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CONTRAT DES RISQUES STATUTAIRES 
taux des marchés des 
collectivités pour 2023 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 Nombre de membres en exercice : 35 
 Nombre de membres présents :  13 
 Nombre de pouvoirs : 9 
 Nombre de suffrages exprimés : 22 
 Votes POUR : 22 
 Votes CONTRE : 0 
 Abstentions : 0 

 

Monsieur Jean-Pierre SAVIGNAC, rapporteur, informe les administrateurs que, comme 

convenu lors du dernier Conseil d’Administration, le choix sur l’évolution du contrat groupe 

pour le petit marché des collectivités avec au maximum 20 agents CNRACL a été expliqué 

aux adhérents lors de 3 webinaires puis en envoyant un diaporama synthétique et un projet 

de délibération pour informer les élus.  

 

Les webinaires ont donné l’occasion d’expliquer la situation et les différentes options qui 

ont été étudiées. Les collaborateurs des communes ont apprécié cette transparence et vont 

relayer ces évolutions à leurs élus respectifs. 

 

Pour les grandes collectivités, tous les rendez-vous individuels ont eu lieu et chacun a 

désormais le choix. Une tendance est au maintien des garanties et du niveau de 

remboursement maximal au regard des risques encourus d’une moindre couverture. 

 

Les membres du Conseil d’Administration, au vu de l’avis favorable de la 

Commission d’Appel d’Offres du 30 novembre 2022, après en avoir délibéré et après 

avoir pris connaissance de la communication réalisée sur l’évolution du contrat 

d’assurance des risques statutaires et les conséquences sur les taux d’augmentation 

pour les collectivités d’Ille-et-Vilaine pour 2023, à l’unanimité, par vote à main levée : 

 

DÉCIDENT 

- de valider le taux et le niveau des remboursements pour le « petit 

marché » des collectivités de - 20 agents CNRACL, à savoir le maintien de 

remboursement à 100 % soit un taux de 6,99 %; 

- de valider le taux et le niveau des remboursements pour les établissements 

spécifiques sanitaires et sociaux, à savoir le maintien de remboursement à 

100 % soit un taux de 10,68 % ; 

- de valider la proposition, pour les grandes collectivités de + 20 agents 

CNRACL, de choisir entre l’évolution du taux en fonction de leur propre 

sinistralité ou une baisse des garanties ou une baisse des indemnités 

journalières ; 

- d’autoriser la Présidente à signer tous les documents utiles à l’évolution de 

ce contrat d’assurance.  

 AR-Préfecture de Rennes

035-283503563-20221202-10-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 02-12-2022

Publication le : 02-12-2022















 

 

Rapport de présentation CAO du CDG 35 du 30 novembre 2022 

Avenant 3 contrat  groupe d’assurance des risques statutaires 

 

 

Le CDG 35 a été prévenu par le courtier Sofaxis d’une nouvelle évolution du contrat 

d’assurance des risques statutaires pour l’année 2023. La CNP a, en effet, constaté des 

dégradations importantes pour certains contrats avec des CDG et des collectivités sur tout 

le territoire national et a décidé de les résilier à titre conservatoire pour négocier des 

ajustements. 

 

Ce mouvement de renégociation est constaté chez les quelques assureurs concurrents 

dont certains qui résilient sans souhaiter continuer les contrats en cours au regard des 

mauvais résultats économiques et des perspectives jugées difficiles. 

 

Cette nouvelle évolution du contrat du CDG 35 fait suite à celles déjà prises en charge 

ces dernières années. L’année 2021 montre, en effet, des données préoccupantes sur les 

conséquences financières de l’absentéisme et les provisions à réserver pour les prises en 

charge qui vont durer dans les prochaines années. 

 

Dans ce nouvel ajustement pour 2023, il est proposé de trouver le bon équilibre entre 

la solidarité issue de la mutualisation et la responsabilisation de certaines collectivités dont 

les situations sont très dégradées en termes d’absentéisme.  

 

Afin que les collectivités adhérentes comprennent la situation et acceptent les 

nouvelles évolutions, sous peine de ne plus être assurées, il est proposé des actions 

d’explication et de conseils dans les prochaines semaines.   



 

 

A. Rappel des évolutions du contrat groupe d’assurances 

statutaires 
 

 

Il est nécessaire de rappeler les conditions de passation du contrat d’assurance 

des risques statutaires et les évolutions connues récemment. 

 

 

a. Un nouveau contrat en 2020 aux conditions avantageuses 

La consultation de 2019 s’était déroulée dans un contexte où l’absentéisme des 

collectivités d’Ille-et-Vilaine était plus maitrisé qu’ailleurs et le taux était inférieur à la 

moyenne nationale.  

 

Néanmoins, ce taux augmentait et il aurait dû y avoir des offres avec des 

propositions au mieux aux conditions antérieures. 

 

Pourtant, la concurrence a amené à une diminution des taux pour les petites 

collectivités et une modération des augmentations pour les établissements sanitaires et 

sociaux : 

o pour les collectivités de moins de 20 agents fonctionnaires, les taux étaient 
passés de 5,75 % en 2019 à 5,20 % en 2020, 

o pour les établissements sanitaires et sociaux, le taux était passé de 8,05 % 
en 2019 à 7,99 % en 2020, 

et des évolutions contrastées étaient proposées pour les grandes collectivités selon la 

sinistralité et le niveau de garanties retenu. 

 

 

b. Un avenant n°1 général pour augmentation de la sinistralité 

Après deux années de stabilisation des taux, au 1er janvier 2022, une première 

évolution du contrat a été acceptée au regard de la réalité de la sinistralité des collectivités. 

Il a été proposé de revenir quasiment aux taux initiaux de 2019.  

 

L’effet d’aubaine lié à la remise en concurrence s’est arrêté mais les taux sont 

restés maitrisés malgré tout : 

o pour les collectivités de moins de 20 agents fonctionnaires, les taux sont 

passés de 5,75 % en 2019 à 5,72 % en 2022, 

o pour les établissements sanitaires et sociaux, le taux était passé de 8,05 % 

en 2019 à 8,79 % en 2022, 

o des évolutions contrastées pour les grandes collectivités selon la sinistralité 

et le niveau de garanties retenu. Près de la moitié des grandes collectivités 
ont été concernées par une évolution du contrat. 

Néanmoins, ces négociations étaient partielles car la CNP attendait la pérennité 

de certaines évolutions statutaires pour ajuster les répercussions de ces prises en charge. 
 

 

 



c. Un avenant n°2 pour la prise en charge des évolutions statutaires 

Depuis 2021, le statut de la fonction publique est davantage protecteur pour 

les agents sur certains points et se traduit par des charges nouvelles pour les employeurs 

et les assureurs. Derniers exemples, le capital décès est mieux valorisé pour les familles 

concernées, l’accès au mi-temps thérapeutique est davantage facilité, les périodes de 

préparation au reclassement ont été mises en place.  

Pour faire face à ces évolutions statutaires, un avenant a été négocié avec une 

augmentation généralisée de 0,11 % de l’ensemble des contrats permettant une 

mutualisation acceptable de ces nouveaux coûts avec effet rétroactif au 1er janvier 2022 : 

o pour les collectivités de moins de 20 agents fonctionnaires, le taux est 
finalement passé de 5,72 % à 5,83 %, 

o pour les établissements sanitaires et sociaux, le taux est finalement passé 
de 8,79 % à 8,90 % en 2022, 

o des évolutions contrastées pour les grandes collectivités selon la sinistralité 

et le niveau de garanties retenu. Près de la moitié des grandes collectivités 
ont été concernées par une évolution du contrat. 

En France, certains CDG avaient déjà dû intégrer des augmentations beaucoup 

plus importantes car s’ajoutaient à ces évolutions statutaires des données sur la sinistralité 

déjà très défavorables.  
 

 

B. Augmentation du coût du contrat d’assurance des risques 

statutaires significative pour la CNP en Ille-et-Vilaine 
 

 

Lors des six dernières années, nous avons assisté à une dérive très importante 

des arrêts pour raison de santé. Les facteurs sont multiples : vieillissement, impact de la 

réforme des retraites, usure professionnelle… 

 

2021 marque une progression de la gravité des absences dans la continuité des 

années précédentes.  

o Le taux d’absentéisme atteint les 10 % représentant l’absence de 10 agents 

tout au long de l’année sur un effectif de 100 employés. 

o La durée moyenne d’arrêts s’établit à 51 jours en 2021, toutes natures 
d’absence confondues. Elle atteint 33 jours en maladie ordinaire.  

o La progression sur les six dernières années est importante. Tous arrêts 
confondus, elle a augmentée de 41 %. 

o Cette progression en maladie ordinaire est de 65 % en six ans, passant d’un 

indice 100 en 2015 à 165 en 2021.  

Les tarifs de l’assurance statutaire n’ont pas suivi cette progression mais la CNP 

demande un réajustement. 

 

 

 

 



 

Ces données se traduisent financièrement par une dégradation des comptes de 

résultat des contrats. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le taux sinistralité sur prime devrait être autour de 0,95 % pour que la rentabilité 

soit encore intéressante pour l’assureur.   



a. Des arrêts plus longs et plus graves  

 

Le nombre d’arrêts 

lourds de plus de 30 jours est 

passé de 384 sur l’année 

entière en 2021 à 449 sur 6 

mois en 2022.  

  

8,5 % des arrêts 

représentent 48,6 % des jours 

d‘absence. 
 

 

 

b. Un déséquilibre économique lié notamment à certaines collectivités 

particulièrement touchées par l’absentéisme 

Sur les 328 collectivités comprenant 624 contrats couvrant 9 126 agents 

CNRACL et 3 177 agents IRCANTEC, quelques-unes sont particulièrement impactées par 

des arrêts de travail plus longs et plus coûteux.  

 

L’outil de suivi de chaque contrat permet d’identifier celles qui ont dépassé le 

seuil d’alerte.  
 

 

c. Des marchés financiers moins porteurs 

Le courtier SOFAXIS explique que les placements des provisions sur les marchés 

financiers permettaient des gains qui donnaient de la souplesse dans les équilibres globaux. 

 

Désormais, les marchés financiers moins rentables font baisser cette marge de 

manœuvre. 
 

 

C. Dénonciation du contrat par la CNP et obligation d’avenants 

particuliers et adaptés pour rééquilibrer la dernière année de 

contrat 2023 et attirer des assureurs lors du renouvellement 
 
 

Malgré les demandes du CDG pour maintenir le contrat groupe en l’état sur la 

dernière année, la CNP a envoyé un courrier officiel de résiliation à titre conservatoire le 2 

mai dernier en nous invitant à une négociation pour améliorer l’équilibre économique du 

contrat. 

 

L’hypothèse d’une nouvelle consultation en 6 mois est matériellement impossible 

et peut-être inopportune au regard de l’état de la concurrence. Il a donc fallu réfléchir à 

des principes pour adapter le contrat en cours.  
 
 
 
 
 



a. Impossibilité de consulter dans les 6 mois  

Toute procédure de consultation d’un contrat groupe de ce type avec la diversité 

des collectivités nécessite une préparation minutieuse du cahier des charges et des délais 

de réponses et de négociations. Un an minimum de délai est nécessaire.  

 

Par ailleurs, une procédure très accélérée aurait pu être étudiée si les 

concurrents étaient en capacité d’offrir des propositions plus intéressantes. Le marché 

montre que les quelques compagnies spécialisées sur l’assurance statutaire réfléchissent 

davantage à se désengager ou à maintenir une présence à des conditions à la hausse. 

 

Le rééquilibrage économique du contrat en cours permettra aussi à la nouvelle 

consultation d’obtenir des offres plus solides en 2023. 

 

 

b. Principes de base pour adapter les contrats 

Pour cet avenant 3, il s’agit de proposer un bon équilibre entre les gains de la 

mutualisation et la responsabilisation des collectivités les plus dégradées en termes 

d’absentéisme. Par ailleurs, il sera proposé un choix entre l’augmentation unique du taux 

ou la maitrise de cette cotisation en limitant le niveau des garanties. Etant donné qu’il 

s’agit de la dernière année du contrat, le risque de moindres remboursements est limité.  

 

 

D. Propositions de la CNP d’adaptation des contrats en cours 
 

 

Sur la base de ces principes, la CNP propose les avenants suivants pour 2023. 

 
 

a. Adaptation pour le « petit marché » : collectivités de - de 20 agents 
CNRACL 

Ce marché couvre actuellement 1 694 agents CNRACL pour 262 collectivités. 

Le marché des agents Ircantec couvre 1 605 agents pour 190 collectivités. 

 

Selon les calculs de la CNP, il faudrait majorer le taux unique de ce marché de 

28 % avec les mêmes garanties pour revenir à l’équilibre économique et de 5 % en plus  

pour assurer  une marge à l’assureur et les frais de gestion du courtier.  

 

Après négociation, la majoration du taux demandée est de 20 %. Le taux 

passerait ainsi de 5,83 % à 6,99 %. 

 

Une autre option est de baisser le niveau des garanties en remboursant 

uniquement 90 % des risques couverts. Dans cette hypothèse l’augmentation du taux 

serait limitée à 12 % et passerait de 5,83 % à 6,53 %.  

 

Pour maintenir le taux à 5,83 %, il faudrait baisser à 80 % le niveau des 

remboursements. 

 

Il est proposé aux membres de la CAO d’accepter un avenant pour ce 

« petit marché » qui fait passer le taux de 5,83% à 6,99% en maintenant les 

garanties et le niveau de remboursement des indemnités journalières à 100% 

 



b. Adaptation pour les établissements spécifiques sanitaires et sociaux  

Si l’ensemble des garanties sont remboursées à 100 %, le taux passerait de 

8,90 % à 10,68 %. 

 

Si le niveau de remboursement est ramené à 90 % des garanties, le taux 

passerait à 9,97 %. 

 

 

 

Il est proposé aux membres de la CAO de donner un avis favorable 

concernant l’avenant pour ce marché des établissements sanitaires et sociaux  

qui fait passer le taux de 8,90% à 10,68% en maintenant les garanties et le 

niveau de remboursement des indemnités journalières à 100% 

 

 

 

  

c. Adaptation pour certaines grandes collectivités de + de 20 agents 
CNRACL 

68 collectivités de plus de 20 agents sur 110 collectivités adhérentes ne sont 

pas concernées par un avenant car elles ont un absentéisme encore maitrisé. L’assureur 

accepte de ne pas augmenter les taux de cotisations quand le ratio sinistralité sur primes 

ne dépasse pas 1,08 %. 

 

42 collectivités de plus de 20 agents sur 110 collectivités adhérentes sont 

concernées par un avenant car leurs ratios sinistralité sur primes dépassent les 1,08 % et 

se rapprochent souvent des 2, 3 ou 4 %. 

 

Chaque collectivité concernée ayant un taux adapté à son niveau d’absentéisme 

aura un choix à faire suite à la présentation des simulations. 

 

 

Il est proposé aux membres de la CAO de donner un avis favorable 

concernant l’avenant pour ce marché qui donne la possibilité pour les grandes 

collectivités de plus de 20 agents CNRACL de faire un choix entre l’évolution du 

taux en fonction de leur propre sinistralité ou une baisse des garanties ou une 

baisse des indemnités journalières.  

 

 
 






